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TABLEAU REACPITULATIF  

 
Les 3 axes de la stratégie du Pays de Coutances se déclinent en 12 fiches-dispositifs. 

 



 

 

 

133 
SOUTIEN AUX ACTIVITES D ’INFORMATION ET DE PROMOTION POUR LES PRODUITS 

FAISANT L ’OBJET DE REGIMES DE QUALITE ALIMENTAIRE .  
 
 

�  EFFETS ATTENDUS SUR LE TERRITOIRE  
Valorisation des productions locales de qualité. 
 

Développement de ces productions, par leur implantation sur de nouveaux marchés. 
 

�  OBJECTIFS OPERATIONNELS  
Sensibiliser les consommateurs à l’existence et aux caractéristiques des produits du pays de Coutances faisant 
l’objet de régimes de qualité alimentaire.  
 

Soutenir les groupements de producteurs pour informer les consommateurs et promouvoir leurs produits.  
 

�  DEFINITION DES BENEFICIAIRES  
Seuls les groupements de producteurs sont éligibles. On entend par « groupement de producteurs », toute 
organisation, qu’elle qu’en soit la forme juridique1, qui réunit des opérateurs participant à une démarche de qualité 
alimentaire éligible au titre de la mesure 132 (dés lors qu’elle est mise en œuvre au niveau régional). 
 

�  CHAMP ET ACTIONS  
Une aide est accordée aux groupements de producteurs, dans leurs activités d’information et de promotion, pour les 
produits faisant l’objet de régimes de qualité alimentaire retenus au titre de la mesure 132 : l’appellation d’origine 

contrôlée, l’appellation d’origine protégée et l’indication géographique protégée, la spécialité traditionnelle garantie, 
l’agriculture biologique et le Label Rouge. 
 

�  DEPENSES ELIGIBLES  
Actions de promotion, d’animation et d’information qui soulignent les caractéristiques spécifiques ou les avantages 
des produits, en termes notamment de qualité, de méthodes de production spécifique, de bien-être des animaux et 
du respect de l’environnement et à vulgariser les connaissances techniques et scientifiques par rapport à ces 
produits.  
 

Organisation ou participation à des salons ou des foires (coûts supportés par les participants, frais de déplacement, 
coûts de publication, location de locaux d’exposition, …). 
 

Publicité via les divers canaux de communication ou sur les points de vente. 
 

�  INTENSITE DE L’AIDE  
 

Aide communautaire : 55 % des aides publiques  
 

Seuils, Plafonds (de l’aide communautaire) : 1 500 € - 8 000 €. 
 

Taux maximum d’aides publiques : 70% 
 

Sous réserve de modifications du PDRH, et en respect des aides des minimis et des aides à finalités régionales. 

 

�  CRITERES DE SELECTION :  
Projets innovants établis entre plusieurs acteurs, d’une même filière, susceptibles de développer de nouveaux 
marchés. 
 

 

                                                      
1 Les organisations de producteurs reconnues au titre de l’article L. 551-1 du code rural ; les organismes de défense et de gestion 
des signes d’identification de la qualité et de l’origine définis dans le cadre de l’ordonnance prise en application de l’article 73 de la 
loi d’orientation agricole du 5 janvier 2006 ; les groupements réunissant des opérateurs de l’agriculture biologique ; les 
interprofessions « mono-produits ». 



 

 

 
 

121C1 SOUTENIR LA TRANSFORMATION ET LA COMMERCIALISATION D E PROXIMITE  

 
�  EFFETS ATTENDUS SUR LE TERRITOIRE  

Création de nouveaux débouchés.  
 

Valorisation des productions locales. 
 

�  OBJECTIFS OPERATIONNELS  
Diversification de l’activité agricole sur l’exploitation, vers la transformation et la commercialisation de proximité. 
 

Investir le champ de la consommation de proximité (circuit court). 
 

�  DEFINITION DES BENEFICIAIRES  
Les exploitants agricoles individuels, 
 

Les associations, établissements d’enseignement et de recherche agricoles mettant en valeur une exploitation 
agricole. 

 

�  INVESTISSEMENTS ELIGIBLES  
Transformation des produits à la ferme : investissements relatifs à la création ou à la rénovation d’ateliers de 
transformation (salle d’abattage, de découpe), de conditionnement, de stérilisation et de stockage en chambre froide 
des produits de la ferme. 
 

Investissements lies à une démarche de qualité : constructions, aménagements et équipements sur le site de 
l’exploitation suite à audit sur la qualité de la production ainsi que les investissements rendus nécessaires par un 
cahier des charges ou une charte de qualité, matériel spécifique à l’agriculture biologique, matériel spécifique à 
l’entretien et à la gestion des surfaces toujours en herbe. 

 

�  INTENSITE DE L’AIDE  
 

Aide communautaire : 55 % des aides publiques (hors aides et autofinancement additionnels)  
 

Seuils, Plafonds (de l’aide communautaire) : 1 500 € - 10 000 € 
 

Taux maximum d’aides publiques : 40%. Ce taux peut être porté à 50% lorsque le bénéficiaire est un jeune 
agriculteur 
 

Sous réserve de modifications du PDRH, et en respect des aides des minimis et des aides à finalités régionales. 
 

�  CRITERES DE SELECTION :  
�  Projets innovant. 
�  Projets établis entre plusieurs acteurs, d’une même filière, susceptibles de développer de nouveaux 

marchés. 
�  Seront privilégiés les projets de construction et de réhabilitation intégrant la THPE. 

 



 

 

 

124 
COOPERATION EN VUE DE LA MISE AU POINT DE NOUVEAUX P RODUITS, 
PROCEDES ET TECHNOLOGIES DANS LES SECTEURS AGRICOLE  ET ALIMENTAIRE  

 

�  EFFETS ATTENDUS SUR LE TERRITOIRE  
Création de nouveaux débouchés aux productions agricoles. 
 

Valorisation des ressources locales. 
 

�  OBJECTIFS OPERATIONNELS  
Développer un partenariat local fort autour du développement de petites filières à forte valeur ajoutée. 
 

Mettre au point des produits, procédés et technologies innovants dans les secteurs agricole et agroalimentaire 
 

�  DEFINITION DES BENEFICIAIRES  
Producteurs et groupements de producteurs du secteur agricole. 
 

Industrie de stockage, conditionnement, transformation et commercialisation des produits agricoles. 
 

Associations professionnelles de l’agroalimentaire. 
 

Enseignement supérieur. 
 

�  CHAMP ET ACTIONS  
Le soutien accompagnera des projets innovants établis en collaboration entre au moins deux acteurs (agriculteur ou 
transformateurs ou tiers), susceptibles de développer de nouveaux marchés.  
 

Peuvent être aidés par exemple des projets permettant une meilleure compétitivité ou une meilleure structuration de 
la filière agricole (développement de circuits courts), des projets favorisant le transfert de technologie et/ou la 
diffusion des connaissances vers le tissu industriel ou agricole (développement de nouveaux produits transformés).  
 

�  DEPENSES ELIGIBLES  
Opérations de préparation, telles que la conception, la mise au point et les tests des produits, processus ou 
technologies. 
 

Investissements matériels et/ou immatériels liés à la coopération, avant toute utilisation à des fins commerciales des 
produits, processus et technologies nouvellement mis au point. 
 

�  INTENSITE DE L’AIDE  
 

Aide communautaire : 55 % des aides publiques (hors aides et autofinancement additionnels)  
 

Seuils, Plafonds (de l’aide communautaire) : 5 000 € - 18 000 € 
 

Taux maximum d’aides publiques : 40%. Ce taux peut être porté à 50% lorsque le bénéficiaire est un jeune 
agriculteur 
 

Sous réserve de modifications du PDRH, et en respect des aides des minimis et des aides à finalités régionales. 
 

�  CRITERES DE SELECTION :  
�  Projet innovant. 
�  Coopération entre plusieurs acteurs d’une même filière, susceptibles de développer de nouveaux marchés. 
�  L’association avec des centres de recherche et développement sera favorisée. 
�  Intérêt du projet pour les filières régionales. 

 
 



 

 

 

 

111B 
INFORMATION ET DIFFUSION DES CONNAISSANCES SCIENTIFI QUES ET DES 

PRATIQUES NOVATRICES  

 
�  EFFETS ATTENDUS SUR LE TERRITOIRE  

Valorisation et développement de productions de qualité. 
 

Développement de nouvelles pratiques de gestion visant à préserver les ressources naturelles. 
 

�  OBJECTIFS OPERATIONNELS  
Former et sensibiliser les producteurs du secteur primaire aux productions de qualité. 
 

Diffuser les connaissances scientifiques et les pratiques novatrices en la matière. 
 

Préserver l'état des ressources naturelles par une agriculture durable. 
 

�  DEFINITION DES BENEFICIAIRES  
Etablissement public (dont les organismes consulaires), 
 

Association, 
 

Établissement d’enseignement agricole,  
 

Centre d'initiatives pour valoriser l'agriculture et le milieu rural de Basse-Normandie,  
 

Groupes de recherche en agriculture biologique, Instituts techniques… 
 

�  CHAMP ET ACTIONS  
Actions d'information, de diffusion des connaissances scientifiques et des pratiques novatrices dans les domaines 
suivants : 
�  agricole et agro-environnemental, 
�  agriculture durable, 
�  qualité des produits, 
�  socio-économique (en lien avec les domaines ci-dessus). 
 

Actions destinées aux personnes actives dans les secteurs de l'agriculture et de l'agroalimentaire : 
�  exploitants, conjoints d'exploitants travaillant sur l'exploitation et aides familiaux, 
�  salariés agricoles, 
�  agents de développement, 
�  formateurs et animateurs d'actions de formation et de démonstration, 
�  salariés des entreprises agroalimentaires et des coopératives agricoles répondant à la définition communautaire 

des petites et moyennes entreprises 
�  chefs d’entreprises et salariés du secteur aquacole, relevant de la MSA. 
 

Le conseil individuel ne relève pas de cette mesure. 
 
Actions éligibles : 

�  Actions collectives,  
�  Actions d’information : journées d’information, séminaires, élaboration et diffusion de documents pédagogiques ou 

de plaquettes d’information sur support papier ou multimédia. 
�  Formations-actions visant la création et la diffusion de références communes en accompagnement 

d'expérimentations, de création d'outils d'information et de diffusion,  
�  Actions de démonstration : organisation, par le bénéficiaire de l’action, de réunions à destination des actifs des 

secteurs agricole et agroalimentaire, autour d’un dispositif expérimental, en présence des personnes en charge du 
dispositif qui peuvent apporter les explications nécessaires et commenter les résultats techniques en découlant 
pour l’exploitation ou l’entreprise. 

�  Actions d'ingénierie, en relation avec les thèmes retenus par l’autorité de gestion et permettant ensuite la 
réalisation d’actions d’information et de diffusion des pratiques novatrices. 

 



 

 

Pour les actions de démonstration s’inscrivant dans le cadre du transfert d’innovation, le principe repose sur  

Il ne peut en aucun cas s’agir d'expérimentations seules ne comportant aucun volet de diffusion, de formation ou de 
démonstration. 
 

�  DEPENSES ELIGIBLES  
�  Les frais afférents à l’installation du dispositif de démonstration, à son entretien et à son suivi et dans la limite de 

20 % du budget global de l’action. 
�  Les frais liés à l’organisation de l’action de démonstration en elle-même : conception et impression de documents 

pédagogiques, rémunération des intervenants, ingénierie pédagogique amont liée directement à l’action. 
�  Le cas échéant, la prise en charge, sur la base des réglementations nationales et communautaires en vigueur, 

des surcoûts ou manques à gagner supportés par les participants aux actions ou leurs employeurs, du fait de 
cette participation aux actions concernées. 

 

�  INTENSITE DE L’AIDE  
 

Aide communautaire : 55 % des aides publiques (hors aides et autofinancement additionnels)  
 

Seuils, Plafonds (de l’aide communautaire) : 1 500 € - 8 000 € 
 

Taux maximum d’aides publiques : 100% 
 

Sous réserve de modifications du PDRH, et en respect des aides des minimis et des aides à finalités régionales. 
 

Cofinanceurs publics : 
�  Les collectivités territoriales, 
�  Les établissements publics (établissements publics locaux d'enseignement et de formation professionnelle 

agricoles, organismes consulaires, agences de l’eau…) au travers de leurs fonds propres, 
�  L’Etat au travers du CASDAR (Compte d’Affectation Spéciale pour le Développement Agricole et Rural)… 
 

�  ARTICULATION ENTRE LE FEADER ET D’AUTRES FONDS EUROPEENS 
S’agissant d’actions de démonstration, d’information ou de diffusion des connaissances directement liées aux 
activités agricoles, sylvicoles ou agro-alimentaires et destinées aux seuls actifs de ces secteurs, le cofinancement 
relève en totalité du FEADER. 
 

Le FEP finance les actions de formation individuelle et collective en matière de pisciculture et d’aquaculture des 
marins pêcheurs et des aquaculteurs ne bénéficiant pas du statut agricole au regard de la législation française. Ceux 
des aquaculteurs qui bénéficient en droit français du statut social des agriculteurs peuvent bénéficier des actions 
relevant de la mesure 111 du PDRH. 
S'agissant des formations relatives au secteur alimentaire, le FEP subventionne les actions bénéficiant aux actifs du 
secteur alimentaire qui traite des produits de la pêche et de l'aquaculture. Le FEADER subventionne celles 
bénéficiant aux actifs des secteurs relevant de la transformation ou de la commercialisation des autres produits 
énumérés à l'annexe 1 du traité. 
 

�  CRITERES DE SELECTION :  
�  Actions innovantes établies entre plusieurs acteurs, d’une même filière. 
�  Dans le cadre d’actions de formation collectives, les groupes de formation devront comprendre au minimum 10 

participants. 
 



 

 

 

311 DIVERSIFICATION VERS DES ACTIVITES NON AGRICOLES  

 
�  EFFETS ATTENDUS SUR LE TERRITOIRE  

Création ou réhabilitation d’hébergements intégrant une démarche environnementale. 
 

Consolidation du tourisme durable d’arrière-pays. 
 

Echanges et contacts entre visiteurs et habitants. 

 
�  OBJECTIFS OPERATIONNELS  

Diversifier les sources de revenus des ménages agricoles. Trouver de nouveaux débouchés. 
 

Améliorer la qualité de l’offre touristique 
 

Promouvoir les spécificités et savoirs faire locaux 

 
�  DEFINITION DES BENEFICIAIRES  

Membres d’un « ménage agricole » : 
�  Le chef d'exploitation ou d'entreprise agricole, à titre exclusif ou principal, bénéficiaire des prestations de l’AMEXA 

(les co-exploitants, les chefs d’exploitation en GAEC…), 
�  Le chef d’exploitation à titre secondaire affilié à l’AMEXA ou rattaché au régime de protection sociale de son 

activité principale non salariée non agricole, 
�  Les personnes morales de formes civile ou commerciale (EARL, SCEA, SARL…), 
�  Les conjoints collaborateurs d'une personne éligible. Mais, un simple conjoint ayant droit, ne participant pas aux 

travaux sur l'exploitation, n'est pas éligible, 
�  Des regroupements de membres de ménages agricoles tels que précités et exerçant une activité agricole 

(associations, GIE). 
 

Les aquaculteurs ne sont pas éligibles à cette mesure. 
 

�  CHAMP ET ACTIONS  
Les actions financées par cette mesure peuvent être de différentes natures : accueil, hébergement à la ferme, 
agritourisme (> lien Chambre d’agriculture), activités équestres hors élevage, points de vente directe. 
 

L’hébergement « de petite capacité » correspond à un maximum de 3 chambres, afin que cela reste dans le cadre 
d’une diversification des sources de revenus. 
 

Activités de commercialisation de produits non transformés sur place (sur la ferme), de produits touristiques portées 
par des membres de ménages agricoles. 
La commercialisation des produits transformés sur la ferme sont éligible à la mesure 121 C. 
 

�  INVESTISSEMENTS ELIGIBLES  
�  Travaux de création d’hébergement pour chambres d’hôtes et hôtellerie de plein air (campings, Parc Résidentiel 

de Loisirs…), création et / ou aménagement de tables d’hôtes, ferme auberge, 
�  Création et / ou aménagement d’équipements d’accueil pédagogique, mettant en valeur les savoirs-faires locaux, 
�  Matériel et / ou équipement pour la création d’une activité de diversification non dédiés à la production ou 

transformation de produits agricoles, 
�  Création et / ou aménagement d’équipement ou infrastructures de loisirs, 
�  Création et / ou aménagement, sur ou hors de l’exploitation, de points de vente directe pour des produits 

provenant ou non de l’exploitation. 
 

�  DEPENSES ELIGIBLES  
�  Études préalables (études de marché ou de faisabilité) d’opérations de diversification vers le tourisme durable, 
�  Contrôle qualité des prestations liées à l’investissement (acquitté par le bénéficiaire), 
�  Communication sur un projet spécifique de diversification non agricole (acquitté par le bénéficiaire), 
�  Prise en charge une adhésion « bienvenu à la ferme », « accueil paysan »,… 
 



 

 

La communication réalisée par le membre du ménage agricole, si elle s’inscrit dans le cadre de l’opération de 
diversification non agricole, est bien éligible à la mesure 311. 
 

�  INTENSITE DE L’AIDE  
 

Aide communautaire : 55 % des aides publiques (hors aides et autofinancement additionnels)  
 

Seuils, Plafonds (de l’aide communautaire) :3 000 € - 10 000 € 
 

Taux maximum d’aides publiques :  
�  Dépenses matérielles : 60% 
�  Dépenses immatérielles : 80% 
 

Sous réserve de modifications du PDRH, et en respect des aides des minimis et des aides à finalités régionales. 

 

�  ARTICULATION ENTRE LE FEADER ET D’AUTRES FONDS EUROPEENS 
Les aquaculteurs ne sont pas éligibles à cette mesure. Ils bénéficient des mesures du Fonds Européen pour la 
Pêche. 

 

�  CRITERES DE SELECTION :  
�  Chaque action devra prévoir l’implication d’au minimum deux acteurs locaux pour développer la filière touristique. 
�  La création d’hébergements intégrant une démarche environnementale (THPE). 
 



 

 

 

313 PROMOTION DES ACTIVITES TOURISTIQUES 

 

�  EFFETS ATTENDUS SUR LE TERRITOIRE  
Consolidation du tourisme durable d’arrière-pays. 
 

Création ou réhabilitation d’hébergements de grande capacité intégrant une démarche environnementale. 
 

Echanges et contacts entre visiteurs et habitants. 
 

�  OBJECTIFS OPERATIONNELS  
Développer l’attractivité touristique de l’arrière-pays, en améliorant, qualitativement et quantitativement, 
l’hébergement de petite capacité, le développement d’activités récréatives et touristiques mettant en valeur les 
spécificités et savoirs faire locaux, le développement et/ou la commercialisation de services touristiques en zones 
rurales.  
 

Développer l’accueil pour et par les populations locales de proximité. 
 

Rendre accessible au plus grand nombre les sites naturels particuliers et/ou remarquables du territoire. 
 

Développer le tourisme durable, de qualité (insertion dans des démarches qualité), tenant des exigences 
environnementales. 
 

�  DEFINITION DES BENEFICIAIRES  
�  les collectivités territoriales, 
�  les associations, 
�  les particuliers, 
�  les entreprises conchylicoles, 
�  les établissements publics (ONF…), 
�  les organismes consulaires. 
 

Les activités touristiques mises en œuvre par des actifs agricoles sont traitées dans la mesure n°311,  ceux-ci sont 
donc exclus du public éligible à la mesure n°313. 
 

�  CHAMP ET ACTIONS  
La promotion des activités touristiques ou ressources qui servent de support au tourisme.  
 

Les hébergements de toutes natures (hôtellerie rurale, campings ruraux…) hors mesure 311 : modernisation de 
bâtiments, extension, équipements visant à amélioration les structures d’hébergement.  
 

L’hébergement d’une capacité maximum de 40 chambres. Afin de ne pas exclure l’hébergement de grandes 
capacités (peu présents sur le territoire) tout en ayant une bonne dilution de cette aide sur l’ensemble du Pays en vue 
de dynamiser le milieu rural, le nombre de projets d’hébergement éligibles seront limité comme suit : 

�  Capacité comprise entre 20 et 40 chambres ��� �  2 projets maximum 
�  Capacité comprise entre 10 et 20 chambres ��� �  4 projets maximum 
�  Capacité inférieur à 10 chambres ��� �  Dans la limite de l’enveloppe affectée à cette mesure 

 

�  INVESTISSEMENTS ELIGIBLES  
�  Modernisation, extension et réhabilitation d’hébergements pour auberges de jeunesse, gîtes d’étapes, gîte de 

groupe, meublés touristiques, chambres et tables d’hôtes, hôtellerie de plein air, 
�  Equipements de circuits de randonnée, instruments de découverte de sites naturels (voies vertes, vélo-routes), 

dans la mesure où ils s’intègrent et sont complémentaires au schéma régional, pour les véloroutes et voies vertes 
et aux autres aménagements mis en œuvre à l’échelon régional, qui peuvent bénéficier de FEDER. 

�  Conception, animation, signalétique de routes thématiques (randonnées équestres, pédestres…). 
 

�  DEPENSES ELIGIBLES  
�  Etude de faisabilité ou de marché, 
�  Réalisation de diagnostic, de stratégie d’entreprise, 
�  Communication, promotion, sensibilisation, information, 



 

 

�  Etudes pour la création de nouveaux partenariats, la mise en réseau, l’appui technique aux porteurs de projets, 
�  Conception de guides. 
 

�  INTENSITE DE L’AIDE  
 

Aide communautaire : 55 % des aides publiques (hors aides et autofinancement additionnels)  
 

Seuils, Plafonds (de l’aide communautaire) : 3 000 € - 10 000 € 
 

Taux d’aides publiques :  
�  Si le maître d’ouvrage est public : 50 à 100% d’aide publique, 
�  Si le maître d’ouvrage est privé : 40 à 100% d’aide publique. 

 

Sous réserve de modifications du PDRH, et en respect des aides des minimis et des aides à finalités régionales. 

 

�  SURFACES, ZONES D’ACTIONS CIBLES  :  
L’arrière-pays du Pays de Coutances2, excepté pour les entreprises conchylicoles. 
 

�  CRITERES DE SELECTION :  
�  Chaque action devra prévoir l’implication d’au minimum deux acteurs locaux pour développer la filière touristique. 
�  Sera privilégiée la création ou la réhabilitation d’hébergements novateurs tels que ceux qui présenteraient un 

caractère innovant dans le domaine de l’environnement (économie d’énergie, matériaux renouvelables..). 
 

                                                      
2 Territoire du Pays de Coutances, hors communes littorales. 



 

 

 

121C2 
DEVELOPPER LES DEMARCHES D ’INTEGRATION DES PERFORMANCES 

ENVIRONNEMENTALES DANS LES PRATIQUES   

 

 
�  EFFETS ATTENDUS SUR LE TERRITOIRE  

Adoption de bonnes pratiques environnementales, 
 

Intégration des considérations environnementales dans tous les projets, 
 

�  OBJECTIFS OPERATIONNELS  
Développer les énergies renouvelables et favoriser les économies d’énergie : 

�  Intégrer la THPE dans chaque projet de construction ou de réhabilitation de bâtiments, 
�  Accompagner les diagnostics énergie et la mise en œuvre des préconisations, 
�  Accompagner le développement de l’éco-construction. 

Préservation et amélioration de l’environnement naturel : 
�  Accompagner la gestion commune des déchets, 
�  … 

 

�  DEFINITION DES BENEFICIAIRES  
Les exploitants agricoles individuels, 
 

Les associations, établissements d’enseignement et de recherche agricoles mettant en valeur une exploitation 
agricole, 
 

Les Coopératives d’Utilisation de Matériel Agricole (CUMA). 
 

�  INVESTISSEMENTS ELIGIBLES  
Economies d’énergie et énergies renouvelables : chaudière à valorisation de biomasse, dépenses d’équipements de 
production de biogaz ou de méthanisation. 
 

Investissements liés à la mise en œuvre des préconisations issues d’un diagnostic énergie. 
 

Investissements collectifs couvrant le champ de la mécanisation dans les exploitations agricoles : matériel de 
compostage, d’entretien et de gestion des surfaces en herbe, de valorisation de biomasse et de fabrication de 
biocarburant, d’entretien et d’aménagement de l’espace, de la gestion des déchets, investissements en faveur du 
développement des nouvelles énergies ou encore investissements ou accessoires concourant à des pratiques 
innovantes ou à la protection de l’environnement. 
 

�  INTENSITE DE L’AIDE  
 

Aide communautaire : 55 % des aides publiques (hors aides et autofinancement additionnels)  
 

Seuils, Plafonds (de l’aide communautaire) : 3 000 – 13 000 €. 
 

Taux maximum d’aides publiques : 40%. Ce taux peut être porté à 50% lorsque le bénéficiaire est un jeune 
agriculteur 
 

Sous réserve de modifications du PDRH, et en respect des aides des minimis et des aides à finalités régionales. 
 

�  CRITERES DE SELECTION :  
�  Projets innovant. 
�  Projets impliquant au minimum deux acteurs de secteurs complémentaires. 
�  L’intégration de la THPE dans les projets de construction. 

 
 



 

 

 

321 SERVICE DE BASE POUR L ’ECONOMIE ET LA POPULATION RURALE  

 
�  EFFETS ATTENDUS SUR LE TERRITOIRE  

Maintien et diversification des entreprises artisanales et commerciales et des services en milieu rural. 
 

Développement des capacités d’accueil pour les entreprises et les populations des zones rurales. 
 

Créations d’emplois. 

 
�  OBJECTIFS OPERATIONNELS  

Créer ou améliorer une offre de service répondant à des besoins essentiels de proximité dans des communes ou 
communautés de communes. 
 

Améliorer les conditions entrepreneuriales pour contribuer au maintien et au développement des entreprises en 
milieu rural. 
 

Il s’agit également à travers cette mesure de faciliter les liens intergénérationnels. 
 

�  DEFINITION DES BENEFICIAIRES  
Le public éligible comporte tous porteurs de projet s’inscrivant dans une démarche visant l’intérêt général : 
�  Les maîtres d’ouvrage publics : les collectivités territoriales, les organismes consulaires,… 
�  Les maîtres d’ouvrage privés sont éligibles s’ils s’intègrent dans un projet global de territoire ou relevant d’une 

action d’intérêt général, mené en partenariat avec un maître d’ouvrage public : les groupements d’employeurs 
associatifs, société coopérative d’intérêt collectif, les associations,… 

 

Les particuliers et les entreprises ne sont pas éligibles à cette mesure 321. 
 

�  CHAMP ET ACTIONS  
Natures opérations éligibles : 
�  Points multiservices ou dispositifs polyvalents regroupant des services de proximité (commerciaux, bancaires, 

assurance, postaux), 
�  Services itinérants. 
�  Services de transport (en particulier, service de transport à la demande) en complément de la politique 

départementale en la matière, 
�  Services innovants en matière de gestion des déchets,  
�  Petites infrastructures visant à fournir des énergies renouvelables ou permettant une meilleure gestion du milieu 

naturel et la valorisation de biomasse au niveau collectif (par exemple : chaufferie à bois), petites infrastructures 
pour des systèmes autonomes de production d’énergie et / ou des expérimentations en matière d’énergie 
renouvelable. 

 

Les opérations éligibles doivent s’intégrer dans un réseau de services existants et répondre à un besoin. 
 

Sont exclus les projets d’adduction d’eau potable, d’assainissement, de voirie et d’électrification, les services liés à 
l’agriculture, les investissements éligibles les locaux affectés à l’administration locale (mairie, services de l’Etat…), les 
droits d’usage pour les projets d’infrastructure haut débit 
 

�  INVESTISSEMENTS ELIGIBLES  
�  Aménagement de locaux, 
�  Création ou extension de points multiservices ou dispositifs polyvalents regroupant des services de proximité, 

maison de services aux entreprises 
�  Centres commerçants ou commerces de proximité, multiples ruraux ou épicerie-services, commerce non 

sédentaire, 
�  Expérimentation de transports collectifs de desserte des communes les plus éloignées des gares ou de transport 

à la demande, 
�  Petits projets de gestion des déchets, 
�  … 
 



 

 

�  DEPENSES ELIGIBLES  
�  Mise en réseau d’acteurs, 
�  Communication, 
�  Etudes de faisabilité, réalisation de diagnostic, 
�  Stratégies de développement, par exemple, schémas de services, 
�  Démarches qualité, 
�  Animation, 
�  Forum / colloque / manifestation, 
�  … 
 

�  INTENSITE DE L’AIDE  
 

Aide communautaire : 55 % des aides publiques (hors aides et autofinancement additionnels)  
 

Seuils, Plafonds (de l’aide communautaire) : 3 000 € - 13 000 € 
 

Taux maximum d’aides publiques : 100% 
 

Sous réserve de modifications du PDRH, et en respect des aides des minimis et des aides à finalités régionales. 
 

�  CRITERES DE SELECTION :  
�  Les actions mises en œuvre devront impliquer au minimum deux acteurs de secteurs complémentaires et devront 

être transposables sur tout autre activité. 
�  Les projets doivent répondre à un besoin démontré. 
 



 

 

 

341B1 
ACCOMPAGNER ET ASSOCIER LES ACTEURS DU TERRITOIRE PO UR UN 

DEVELOPPEMENT HARMONIEUX  

 

 
�  EFFETS ATTENDUS SUR LE TERRITOIRE  

Mise en relation de l’ensemble des acteurs du territoire. 
 

Mobilisation et concertation des acteurs quant l’évolution du Pays de Coutances et la stratégie de 
développement à adopter.  

 
�  OBJECTIFS OPERATIONNELS  

Faciliter les liens intergénérationnels. 
 

Développer une nouvelle approche du cadre de vie. 
 

Rapprocher le monde agricole et le monde non agricole. 

 
�  DEFINITION DES BENEFICIAIRES  

Le public éligible est tout porteur de projet collectif non sectoriel visant l’élaboration et la mise en œuvre d’une 
stratégie locale de développement dans les domaines identifiés ci-dessous : 
�  une collectivité territoriale, 
�  un Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
�  une association, 
�  un organisme professionnel, 
�  un établissement consulaire, 
�  un établissement public, 
�  … 
 

Les GAL sélectionnés pour la période 2007-2013 ne sont pas éligibles à ce dispositif. 

 
�  CHAMP ET ACTIONS  

Conditions à respecter par les partenariats public-privé pour la mise en œuvre des stratégies locales de 
développement, relativement à cette mesure : 
�  Instaurer des stratégies locales de développement à l’échelle du Pays de Coutances,  
�  Etre représentatifs des opérateurs publics et privés identifiés à ce niveau géographique, 
 

Les actions devront relever des domaines suivants : 
�  L’intégration des nouvelles populations (retraités sur le littoral, néo-ruraux, population non francophone,…), 
�  Développer une identité « pays »,  
�  Le maintien des services. 
 

Le dispositif finance : 

�  des études portant sur le territoire concerné, 
�  des actions d’information sur le territoire et les stratégies locales de développement, 
�  la formation d’animateurs et des personnes impliquées dans l’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie 

locale de développement, 
�  des actions d’animation, 
�  l’animation nécessaire à l’émergence, à la mise en œuvre ou à l’actualisation des stratégies locales de 

développement par des partenariats public-privé (autres que les groupes d’action locale). 
 

Exemples d’actions possibles  : 
�  actions de sensibilisation, 
�  actions d’animation (recherche de porteurs de projets potentiels, par exemple), 
�  conseil pour l’élaboration et la mise en œuvre de stratégies locales de développement, 
�  acquisition de compétences des agents de développement, 
�  expérimentations de méthodes ou d’actions nouvelles d’animation, 
�  plate-forme d’ingénierie territoriale : études et schémas territoriaux, 



 

 

�  échanges d’expériences et de bonnes pratiques, 
�  … 
 

La réalisation concrète des opérations découlant des stratégies locales de développement n’est pas retenue comme 
éligible au dispositif 341 B.  
Les actions sectorielles sont exclues de cette mesure. 
La formation préalable ou concomitante de la mise en œuvre d’opérations de l’axe 3 n’est pas éligible à ce dispositif, 
elle est éligible à la mesure 331 relative à la formation. 
 

�  DEPENSES ELIGIBLES  
�  élaboration de documents de communication : publications, plaquettes, 
�  prestation externe : intervention de cabinet extérieur, 
�  accompagnement méthodologique, 
�  animation, 
�  frais de fonctionnement directement liés aux actions (salaires, documentation, affranchissement, déplacement, 

télécommunication). 
�  … 
 

�  INTENSITE DE L’AIDE  
 

Aide communautaire : 55 % des aides publiques (hors aides et autofinancement additionnels)  
 

Seuils, Plafonds (de l’aide communautaire) : 1 500 € - 8 000 € 
 

Taux maximum d’aides publiques : 100% 
 

Sous réserve de modifications du PDRH, et en respect des aides des minimis et des aides à finalités régionales. 

 

�  CRITERES DE SELECTION :  
�  Les actions mises en œuvres devront impliquer au minimum deux acteurs de secteurs complémentaires et/ou 

cibler un large public. 
�  Action ayant une résonance à l’échelle du pays. 
 



 

 

341B2 
SENSIBILISER L ’ENSEMBLE DES ACTEURS SUR LES PROBLEMATIQUES DE 

CONSOMMATION DE L ’ESPACE ET DE L ’EAU  
 

 
�  EFFETS ATTENDUS SUR LE TERRITOIRE  

Mise en œuvre de démarche éco-citoyenne 
Sensibilisation des acteurs à une consommation économe et raisonné de l’espace et de l’eau dans tous projets 
de développement. 
 

�  OBJECTIFS OPERATIONNELS  
Aider les espaces ruraux à s’organiser et à s’adapter, par la mise en place de startégie locale de développement, 
pour répondre aux exigences de gestion économe des ressources : 
�  Sensibiliser à une gestion intégrée de la ressource en eau et en espace. 
�  Susciter l’intérêt d’une gestion commune de son cadre de vie. 
 

�  DEFINITION DES BENEFICIAIRES  
Le public éligible est tout porteur de projet collectif non sectoriel visant l’élaboration et la mise en œuvre d’une 
stratégie locale de développement dans les domaines identifiés ci-dessus : 
�  une collectivité territoriale, 
�  un Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
�  une association, 
�  un organisme professionnel, 
�  un établissement consulaire, 
�  un établissement public, 
�  … 
 

Les GAL sélectionnés pour la période 2007-2013 ne sont pas éligibles à ce dispositif. 
 

�  CHAMP ET ACTIONS  
Conditions à respecter par les partenariats public-privé pour la mise en œuvre des stratégies locales de 
développement, relativement à cette mesure : 
�  Instaurer des stratégies locales de développement à l’échelle du Pays de Coutances,  
�  Etre représentatifs des opérateurs publics et privés identifiés à ce niveau géographique, 
 

Les actions devront relever des domaines suivants : 
�  La sensibilisation à une gestion intégrée des ressources (eau, espace), 
�  La gestion commune du cadre de vie et le développement de nouvelles approches du cadre de vie, 
 

Le dispositif finance : 

�  des études portant sur le territoire concerné, 
�  des actions d’information sur le territoire et les stratégies locales de développement, 
�  la formation d’animateurs et des personnes impliquées dans l’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie 

locale de développement,  
�  des actions d’animation, 
�  l’animation nécessaire à l’émergence, à la mise en œuvre ou à l’actualisation des stratégies locales de 

développement par des partenariats public-privé (autres que les groupes d’action locale). 
 

Exemples d’actions possibles  : 
�  actions de sensibilisation, 
�  actions d’animation (recherche de porteurs de projets potentiels, par exemple), 
�  conseil pour l’élaboration et la mise en œuvre de stratégies locales de développement, 
�  acquisition de compétences des agents de développement, 
�  expérimentations de méthodes ou d’actions nouvelles d’animation, 
�  échanges d’expériences et de bonnes pratiques, 
�  … 
 

La réalisation concrète des opérations découlant des stratégies locales de développement n’est pas retenue 
comme éligible au dispositif 341 B.  



 

 

 

�  INVESTISSEMENTS ELIGIBLES  
�  élaboration de documents de communication : publications, plaquettes, 
�  matériaux pédagogiques. 
 

�  DEPENSES ELIGIBLES  
�  prestation externe : intervention de cabinet extérieur, 
�  accompagnement méthodologique, 
�  animation, 
�  frais de fonctionnement directement liés aux actions (salaires, documentation, affranchissement, déplacement, 

télécommunication). 
 

�  INTENSITE DE L’AIDE  
 

Aide communautaire : 55 % des aides publiques (hors aides et autofinancement additionnels)  
 

Seuils, Plafonds (de l’aide communautaire) : 1 500 € - 8 000 € 
 

Taux maximum d’aides publiques : 100% 
 

Sous réserve de modifications du PDRH, et en respect des aides des minimis et des aides à finalités régionales. 
 

�  CRITERES DE SELECTION :  
�  Les actions devront impliquer au minimum deux acteurs et/ou cibler un large public. 

 



 

 

 

111A FORMATION DES ACTIFS DES SECTEURS AGRICOLE ET AGROALIMENTAIRE  

 
�  EFFETS ATTENDUS SUR LE TERRITOIRE  

�  Pérennisation des formations existantes et mise en place de nouvelles formations en adéquation avec la 
demande, favorisant la solidarité entre acteurs de secteurs complémentaires ou le partage des ressources 

�  Conforter Coutances comme pôle de formation 
 

�  OBJECTIFS OPERATIONNELS  
Ce soutien et cet accompagnement par la formation relèvent à la fois de l’objectif de compétitivité de l’agriculture 
et de l’agroalimentaire et de l’objectif de gestion de l’espace rural et de l’environnement. 
Plus précisément, cette mesure vise à : 
�  Accompagner le développement de nouvelles formations, visant à une meilleure compétitivité et adaptation 

aux évolutions de la profession, 
�  Faire mieux connaître et promouvoir les formations existantes 
�  Préserver l'état des ressources naturelles par une agriculture durable. 
 

�  DEFINITION DES BENEFICIAIRES  
Les bénéficiaires relèvent de deux grandes catégories : 
�  Organismes coordonnateurs qui mettent en œuvre un programme de formation en achetant des stages auprès 

d’organismes de formation mais ne réalisent pas eux-mêmes ces sessions : la chambre d’agriculture,… 

�  Organismes de formation professionnelle continue publics et privés déclarés auprès du ministère chargé de la 
formation professionnelle qui assurent eux mêmes les sessions de formation. Au cas où une même entité juridique 

intervient à la fois en formation initiale et en formation continue (cas notamment des CFPPA, centres constitutifs d’un 
EPLEFPA), la comptabilité doit permettre la séparation nette des deux activités.  

 

�  CHAMP ET ACTIONS  
La réalisation, ou l’achat auprès d’organismes de formation de stages de formation destinés aux actifs dans les 
secteurs de l’agriculture et de l’agroalimentaire , à savoir les : 

�  exploitants, conjoints d'exploitants travaillant sur l'exploitation et aides familiaux, 
�  salariés agricoles, 
�  entrepreneurs de travaux agricoles, 
�  agents de développement, 
�  formateurs et animateurs d'actions de formation et de démonstration, 
�  salariés des entreprises agroalimentaires et des coopératives agricoles répondant à la définition 

communautaire des petites et moyennes entreprises, 
�  chefs d’entreprises et salariés de l’aquaculture, relevant de la MSA. 
 

La formation porte sur l’amélioration ou l’acquisition, dans le cadre de formation professionnelle continue , des 

connaissances et des compétences professionnelles dans les champs suivants : 
�  qualité des produits et des productions, 
�  structuration de la filière agroalimentaire, 
�  utilisation des produits phyto-sanitaires, 
�  promotion et communication des produits, 
�  énergies renouvelables et éco construction (préciser par rapport au public visé), 
 

Les actions de formation peuvent être individuelles (parcours individualisé après positionnement) ou collectives. 
Elles peuvent être réalisées sous la forme d'actions de formation ouverte et à distance. 
 

Trois types d’actions sont éligibles : 

�  L’organisation générale de programmes de formation : achat de stages de formation 
�  Des actions de formation 
�  Des actions d’ingénierie : construction ou évaluation d’une action de formation qui sera proposée 

ultérieurement, définition de démarches pédagogiques adaptées aux actifs, conception de documents 
pédagogiques, dès lors que leur résultat sera valorisé dans le cadre des actions de formation financées 
ultérieurement,… 

 



 

 

Le conseil individuel ne relève pas de ce dispositif. Sont exclus également les cours ou les formations relevant des programmes 
ou des systèmes normaux d'enseignement agricole de niveau secondaire ou supérieur ainsi que les programmes de formations 
concernant les personnels des entreprises agro-alimentaires et des coopératives agricoles ne répondant pas à la définition 
communautaire des petites et moyennes entreprises. 

 

�  DEPENSES ELIGIBLES . 
�  Le coût d’achat des sessions de formation supporté par les organismes coordonnateurs, au prorata du nombre 

d’heures stagiaires assuré 
�  Les dépenses directement et exclusivement rattachées aux actions de formation supportées par les 

organismes de formation bénéficiaires de subvention 
�  Les dépenses directement et exclusivement liées aux actions d’ingénierie telles que définies ci-dessus. 
�  Le cas échéant, la prise en charge, sur la base des réglementations nationales et communautaires en vigueur, 

des coûts liés aux prestations de service rendues nécessaires par l’absence des stagiaires et supportés par 
eux-mêmes ou leur employeur du fait de la participation aux stages de formation. Cette prise en charge ne 
s’applique pas aux formations conditionnant la contractualisation de certaines mesures agro-
environnementales pour lesquelles la rémunération du temps passé par l’agriculteur pour la recherche et le 
suivi de la formation est prise en compte au titre des coûts induits des mesures agro-environnementales. 

 
Dans tous les cas la liquidation de ces dépenses interviendra sur la base des dépenses réellement encourues par 
le bénéficiaire. 
 

�  INTENSITE DE L’AIDE  
 

Aide communautaire : 55 % des aides publiques (hors aides et autofinancement additionnels)  
 

Seuils, Plafonds (de l’aide communautaire) : 1 000 € - 8 000 € 
 

Taux maximum d’aides publiques : 100% (70% pour les petites et moyennes entreprises du secteur de l'agroalimentaire 

dans le cadre de la « formation générale », puisque les enseignements dispensés sont organisés au profit de plusieurs 
entreprises et ouverts aux salariés de ces différentes entreprises). 
 

Sous réserve de modifications du PDRH, et en respect des aides des minimis et des aides à finalités régionales. 
 

�  ARTICULATION ENTRE LE FEADER ET D’AUTRES FONDS EUROPEENS 
Le FEADER intervient dans une logique de cofinancement d'actions courtes de formation, portant sur des sujets 
techniques ou économiques relatifs au développement de l'exploitation ou de l'entreprise, à l'adaptation à leur 
environnement et à la politique agricole commune ainsi qu’à l'application de méthodes de production propres à 
favoriser le développement d'une agriculture et d'une sylviculture durables. 
 

Le FSE intervient dans une logique de cofinancement d'actions visant notamment l'installation des publics en 
agriculture, leur insertion, leur reconversion, l'acquisition de niveaux supplémentaires de qualification. Il permet 
par ailleurs de cofinancer l'adaptation de l'appareil de formation à une meilleure individualisation des parcours. 
 

�  CRITERES DE SELECTION :  
�  Les actions mise en œuvre devront impliquer au minimum deux acteurs ou cibler un large public. 
�  Les groupes de formation devront comprendre au minimum 10 participants. 
�  Seront privilégiés les actions confortant Coutances comme pôles de formation. 
 



 

 

 

331 
FORMATION ET INFORMATION DES ACTEURS ECONOMIQUES DAN S LES 

DOMAINES DE L ’AXE 3. 
 

�  EFFETS ATTENDUS SUR LE TERRITOIRE  
�  Maintien et pérennisation des formations existantes 
�  Mise en place de nouvelles formations en adéquation avec la demande 
�  Conforter Coutances comme pôle de formation 
�  Milieu rural plus dynamique et innovant. 
 

�  OBJECTIFS OPERATIONNELS  
L’objectif de cette mesure est de développer la formation et l’information auprès des acteurs ruraux visant à 
dynamiser le milieu rural, tout en faisant face aux enjeux que connaît ce territoire : 
�  Accompagner le développement de nouvelles formations. 
�  Mettre en adéquation les formations existantes avec la demande des entreprises locales. 
�  Accompagner les collectivités locales et les entreprises pour une appropriation accrue de la qualité 

environnementale, pour une gestion durable des ressources. 
�  Former les acteurs aux technologies/méthodes nouvelles (TIC,…). 
�  Sensibiliser aux techniques de développement local. 
 
Cette mesure peut être mobilisée en parallèle des mesures suivante, afin d’optimiser leur mise en œuvre : 

311 Diversification vers des activités non agricoles 

313 Promotion des activités touristiques 

321 Service de base pour l’économie 

341 B1 Accompagner et associer les acteurs du territoire pour un 
développement harmonieux 

341 B2 Sensibiliser l’ensemble des acteurs sur les problématiques de 
consommation d’espace et d’eau 

 

�  DEFINITION DES BENEFICIAIRES  
Les bénéficiaires relèvent de deux grandes catégories : 
�  Organismes coordonnateurs qui mettent en œuvre un programme de formation en achetant des stages auprès 

d’organismes de formation mais ne réalisent pas eux-mêmes ces sessions : les chambres d’agriculture, le 
conseil régional, les collectivités territoriales et leur groupements. 

�  Organismes de formation professionnelle continue publics et privés déclarés auprès du ministère chargé de la 
formation professionnelle qui assurent eux mêmes les sessions de formation ou tout autre organisme (les 
établissements publics, les associations…) intervenant dans le champ de l’information et de la formation dans 
les secteurs concernés. Au cas où une même entité juridique intervient à la fois en formation initiale et en formation 

continue la comptabilité doit permettre la séparation nette des deux activités.  
 

�  CHAMP ET ACTIONS  
Cette mesure vise la formation et l’information des acteurs économiques locaux (élus, décideurs, autres acteurs 
ruraux) dans les domaines de l’axe 3 (Qualité de vie et diversification économique en milieu rural). Les actions de 
formation et d’information couvrent, entre autres, les besoins des actifs agricoles dans les domaines de l’axe 3 
(cf. mesure 311), des professionnels du tourisme (cf. mesure 313), de toute personne impliquée dans la création 
ou l’offre de services de base pour l’économie et la population rurale (cf. mesure 321), les besoins en formation 
liés à la gestion durable des ressources (cf. mesure 341 B 2), ou encore les besoins visant à améliorer la 
connaissance du territoire, de ses acteurs et ses enjeux (cf. mesure 341 B1).  
 

Sont exclus du bénéfice de cette mesure les cours ou formations relevant des programmes ou des systèmes 
d’enseignement de niveaux secondaire ou supérieur ainsi que les programmes de formations concernant les 
personnels des entreprises ne répondant pas à la définition des petites et moyennes entreprises qui figure en 
annexe du Règlement 68/2001. 
 

Si la formation est destinée aux actifs agricoles et porte sur les secteurs de l’agriculture ou l’agro-alimentaire, il 
faudra mobiliser la mesure 111 du FEADER. 
 



 

 

Les actions de formation peuvent être réalisées sous la forme d'actions de formation ouverte et à distance. 
 

Les actions de formation peuvent également être individuelles (parcours individualisé après positionnement). 
 
Trois types d’actions sont éligibles : 

�  Des programmes de formation : achat de stages 
�  Des actions de formation 
�  Des actions d’information : réunions d’information, de sensibilisation à une approche innovante ou thématique 

particulière,… 
�  Des actions d’ingénierie : définition de démarches pédagogiques adaptées aux bénéficiaires de la formations, 

conception de documents pédagogiques, dès lors que leur résultat sera valorisé dans le cadre des actions de 
formation financées ultérieurement,… 

 
Exemples d’actions : 

�  formation – action préalable ou concomitante de la mise en œuvre d’opérations de l’axe 3 européen 
(méthodologie de projet, …), 

�  formation linguistique pour l’accueil des touristes étrangers, 
�  formation pour créer et gérer des structures d’hébergement ou de loisirs, 
�  formation contribuant à l’usage des TIC dans les TPE 
�  formation de personnels salariés de structures de services aux publics mutualisés 
�  informations sur les thématiques liées au développement durable ou aux actions environnementales. 
�  Informations sur le territoire du Pays de Coutances, le contexte, les enjeux, les institutions,… Ex. : l’Artisanat 

en Pays de Coutances, Entreprendre dans le Pays de Coutances, le Tourisme en Pays de Coutances,… 
 

�  DEPENSES ELIGIBLES  
�  le coût d’achat des sessions de formation supporté par les organismes coordonateurs, au prorata du nombre 

d’heures stagiaires assuré. 
�  les dépenses directement et exclusivement rattachés aux actions de formation (conception et impression de 

documents pédagogiques, rémunération des intervenants) supportées par les organismes de formation 
bénéficiaires de subvention. 

�  les dépenses directement et exclusivement liées aux actions d’ingénierie telles que définies ci-dessus. 
�  le cas échéant, la prise en charge, sur la base des réglementations nationales et communautaires en vigueur, 

des coûts liés aux prestations de service rendues nécessaires par l’absence de l’agriculteur ou du travailleur 
agricole  supportés par les stagiaires ou leur employeurs du fait de la participation aux stages de formation  ou 
des coûts de personnel des participants aux projets de formation.  

 

Dans tous les cas la liquidation de ces dépenses interviendra sur la base des dépenses réellement encourues par le 
bénéficiaire ou par ses partenaires en cas de dossier concerté. 

 
�  INTENSITE DE L’AIDE  

 

Aide communautaire : 55 % des aides publiques (hors aides et autofinancement additionnels)  
 

Seuils, Plafonds (de l’aide communautaire) : 1 000 € - 8 000 € 
 

Taux maximum d’aides publiques : 100% 
 

Sous réserve de modifications du PDRH, et en respect des aides des minimis et des aides à finalités régionales. 
 

Cofinanceurs publics nationaux : 
�  Les collectivités territoriales, 
�  Les établissements publics (établissements publics locaux d'enseignement et de formation professionnelle 

agricoles, organismes consulaires, agences de l’eau…), au travers de leurs fonds propres. 
 

�  ARTICULATION ENTRE LE FEADER ET D’AUTRES FONDS EUROPEENS 
L’articulation entre le FEADER et le FSE pour cette mesure se fait sur le type de stage. Le FEADER finance les 
stages de courte durée ; les actions de Valorisation des Acquis de l’Expérience (VAE) et les périodes de 
professionnalisation relèvent du FSE. 
 



 

 

�  TERRITOIRE VISE 
 

Surfaces, zones d’actions cibles : L’aide concerne l’ensemble du secteur agricole. 
 

Critères de sélection :  
�  Les actions mise en œuvre devront impliquer au minimum deux acteurs ou cibler un large public. 
�  Seront privilégiés les actions confortant Coutances comme pôles de formation. 
�  Seront privilégiés les projets de formations ou d’informations favorisant la mixité des publics. 
�  Dans le cadre d’actions de formation collectives, les groupes de formation devront comprendre au minimum 

10 participants. 
 
 
 


